
PROCEDURE DE DEMANDE DE CHANGEMENT D'ÉTABLISSEMENT  

HORS CAMPAGNE DE DÉROGATION 

Seuls les motifs médicaux ou de harcèlement sont traités tout au long de l’année 

Si à la suite de l’examen de la situation de votre enfant la décision rendue est :  

SITUATION DE HARCÈLEMENT 

Contacter : 

Par téléphone : 3018 Numéro vert : appel et service 
gratuit, depuis un téléphone fixe ou mobile 

Service ouvert tout au long de l'année du lundi au vendredi de 
9h à 20h et le samedi de 9h à 18h, sauf les jours fériés 

 

Par mail : à la cellule harcèlement de la 
DSDEN du Rhône :  

ce.ia69-nah@ac-lyon.fr 

 

Par courrier : DSDEN du Rhône 
        Cellule harcèlement 

21 rue Jaboulay 
          69309 Lyon cedex 07 

 

DEMANDE DE CHANGEMENT POUR MOTIF MÉDICAL  

Contacter : 

Le chef d’établissement, l’infirmière et/ou 
l’assistante sociale scolaires. 

 

Par mail : Adresser votre demande accom-
pagnée de tous justificatifs justifiant la situa-
tion de votre enfant, au pôle Infirmier-
médical-social :  

ce.ia69-medecinct@ac-lyon.fr 

 

Par courrier :   DSDEN du Rhône 
Service Pôle IMS 

                          21 rue Jaboulay 
         69309 Lyon cedex 07 

Vous pouvez consulter toutes ces informations notre site internet   

 

https://www.ac-lyon.fr/rhone-parents-eleves-126794 

     - favorable : la DSDEN affectera votre enfant dans un établissement disposant de places 

       disponibles pour l’accueillir. Aucun collège ou lycée ne peut être garanti en particulier. 

    - défavorable : votre enfant sera maintenu dans son établissement actuel. 

Cette décision vous sera communiquée exclusivement par voie postale 
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